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AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND
THE GOVRNT 0F TUE KINGD0M 0F TUE NETHERLANDS

The Governiment of Canada and the Governn-ent of the Kingdom of the
Netherlands, hereinafter referred to as the Contracting Parties,

Being Parties to the Convention on International Civil Aviation opened
for signature at Chicago on the 7th day of December 1944,(l>

Desiring to conclude an Agreement on air transport between and beyOInd
their respective territories,

Have agreed as follows:

ARTICLE I

For the purpose of this Agreement, unless otherwise stated:
(a) "Aeronautical authorities" means, in the case of Canada, the Mnistet

of Transport and the Canadian Transport Commission and, in the
case of the Kingdom of the Netherlands, for the Netherlands th~e
Minister of Transport and Public Works and for the Netherlalds
Antilles, the Minister of Communications, or in ail three cases, ar'Y
other authority or person empowered to perform the functions noe
exercised by the said authorities;

(b) "Air Service" means any scheduled service performed by aircraft 011
the routes specified in the Route Schedule annexed to this Agreenent
for the transport of passengers, cargo and mail separately Or 111
combination;

(c) "Convention" means the Convention on International Civil Aviationl
opened for signature at Chicago on the 7th day of December 1944;

(d) "Designated Airlîne" means an airline which has been designated and
authorized in accordance with Articles III and IV of this Agreemenit;

(e) "Territory", "Airline" and "Stop for non-traffic purposes" have the
meanings respectively assigned to them in Articles 2 and 96 of te
Convention.

ARTICLE II

1. Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the
following rights for the designated airline or airlines:

(a) to fly without landing across the territory of the other ç0 ntracti1e
Party;

(b) to make stops in the said territory for non-traffie purposes; and
(c) to make stops in the said territory at the points namned on the routes

specified in the Route Schedule for the purpose of taking UP d
discharging international traffie ini passengers, cargo and mail, seP8 '
rately or in combination.

2. Nothing in paragraph 1 of this Article shall be deemed to confer o h
airlines of One Contracting Party the privilege of taking up, in the territory Of
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ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DU
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS

Le gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume des Pays-
Bas, appelés ci-après les Parties contractantes, étant tous les deux Parties à la
Convention relative à l'aviation civile internationale qui a été ouverte à la
signature à Chicago le 7 décembre 1944(> et désirant conclure un accord
relatif aux transports aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà, sont
convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

Aux fins du présent Accord, sauf dispositions contraires:

a) «Autorités aéronautiques» signifie, dans le cas du Canada, le ministre
des Transports et la Commission canadienne des transports et, dans le
cas du Royaume des Pays-Bas, le ministre des Transports et des
Travaux publics pour les Pays-Bas et le ministre des Communications
pour les Antilles néerlandaises, ou, dans les trois cas, toute autre
autorité ou personne habilitée à exercer les fonctions qu'exercent
actuellement lesdites autorités;

b) «Service aérien» signifie un service régulier assuré par un aéronef sur
les routes spécifiées dans le Tableau de routes annexé au présent
Accord pour le transport de passagers, de marchandises et de cour-
rier ensemble ou séparément;

c) «Convention» signifie la Convention relative à l'aviation civile interna-
tionale qui a été ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944;

d) «Entreprise de transport aérien désignée» signifie une entreprise de
transport aérien qui a été désignée et autorisée conformément aux
Articles III et IV du présent Accord;

e) «Territoire», «entreprise de transport aérien» et «escale non-commer-
ciale» ont les significations qui leur sont attribuées dans les Articles 2
et 96 de la Convention.

ARTICLE II

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les
doits suivants pour l'entreprise ou les entreprises de transport aérien
4signées:

a) de survoler le territoire de l'autre Partie contractante sans y atterrir;

b) d'effectuer des escales non-commerciales dans ledit territoire; et

c) d'effectuer des escales dans ledit territoire aux points mentionnés des
routes spécifiées dans le Tableau de routes afin d'y embarquer ou d'y
débarquer des passagers, des marchandises et du courrier transportés
en trafic international, ensemble ou séparément.

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent Article ne devra être
'tterprétée comme conférant aux entreprises de transport aérien désignées de
""re des Parties contractantes le droit d'embarquer dans le territoire de
îautre Partie contractante, des passagers, des marchandises ou du courrier,
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the other Contracting Party, passengers, cargo or mail carried for remunera- t
tion or hire and destined for another point in the territory of that other t
Contracting Party.

ARTICLE III

Each Contracting Party shall have the right to designate, by diplomatic
note, an airline to operate air services on the routes between Canada and the
Netherlands as specified in the Route Sehedule, drawn up in application Of cithis Agreement and annexed hereto, and an airline to operate air services 01 Pthe routes between Canada and the Netherlands Antilles, as specified in that eRoute Schedule, and to substitute, in either case, another airline for the Onle I
previously designated. e

ARTICLE IV

1. Following receipt of a notice of designation or of substitution pursuan~t
to Article III, the aeronautical authorities of the other Contracting Party shau, %subject to the provisions of Article V, grant with a minimum of delay to 81 lairline so designated or substituted the appropriate authorizations to operate Pthe air services for which the airline has been designated. l

2. Upon receipt of such authorizations the airline may begin at any tine tO
operate the air services, partly or in whole, provided that the tariffs estab,
lished in accordance with the provisions of Article XII of this Agreement ar~e
in force in respect of such services.

ARTICLE V

1. The aeronautical authorities of each Contracting Party shah have the CIright to, withhold the authorizations referred to in Article IV with respect tO ian airline designated or an airline substituted for a designated airline bY thle
other Contracting Party, to revoke such authorizations or impose on thef'
conditions, temporarily or permanently: D

(a) in the event of failure by such airline to qualify before the aeronaUle
cal authorities of that Contracting Party under the laws and regul8'
tions normally applied by these authorities in conformity with the
Convention;

(b) in the event of failure by such airline to comply with the laws a,'
regulations of that Contracting Party;

(c) in the event that they are not satisfied that substantial ownershiP anid
effective control of the airline are vested in the Contracting partY
designating the airline or its nationals; and

(d) in case the airline otherwise f ails to operate in accordance with the
conditions prescribed under this Agreement.

2. Uniess immediate action is essential to prevent infringement of thelaand regulations referred to above, the rights enumerated in paragraph 1 of
this Article shail be exercised only after consultations with the other COn-tracting Party. Unless otherwise agreed by the Contracting Parties, Suc jconsultations shall begin within a period of sixty (60) days from the date th'e i
other Contracting Party receives the request. Qý
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transportés moyennant rémunération ou en exécution d'un contrat de loca-
tion et destinés à un autre point du territoire de cette autre Partie
Contractante.

ARTICLE III

Chaque Partie contractante aura le droit de désigner, par note diplomati-
que, une entreprise de transport aérien qui exploitera des services aériens sur
les routes entre le Canada et les Pays-Bas qui sont spécifiées dans le Tableau
de routes dressé en conformité du présent Accord et y annexé, et une entre-
Drise de transport aérien qui exploitera des services aériens sur les routes
entre le Canada et les Antilles néerlandaises qui sont spécifiées dans ce
tableau de routes et de remplacer par une autre, dans l'un ou l'autre cas, une
entreprise antérieurement désignée.

ARTICLE IV

1. Après réception d'un avis de désignation ou de remplacement confor-
tément à l'Article III, les autorités aéronautiques de l'autre Partie contrac-
tante, conformément aux dispositions de l'Article V, accorderont dans le délai
le Plus bref à l'entreprise ainsi désignée ou remplacée les autorisations appro-
Driées d'exploiter les services aériens pour lesquels cette entreprise a été
ésignée.

2. Dès réception de ces autorisations, l'entreprise de transport aérien peut
'O1imencer à tout moment à exploiter les services aériens, en tout ou en

rtie, à condition que les tarifs établis conformément aux dispositions de
'Article XII du présent Accord soient en vigueur à l'égard de ces services.

ARTICLE V

1. Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes
ýuront le droit de susprendre, d'annuler ou d'assortir de conditions, temporai-
'erxent ou de façon permanente, les autorisations mentionnées dans l'Article

et relatives à une entreprise de transport aérien désignée ou à une entre-ýrise de transport aérien substituée à une entreprise de transport aérien
léignée par l'autre Partie contractante:

a) si l'entreprise en cause'ne peut convaincre les autorités aéronautiques
de ladite Partie contractante qu'elle satisfait aux exigences des lois et
règlements normalement appliqués conformément à la Convention
par ces autorités;

b) si l'entreprise en cause ne se conforme pas aux lois et règlements de
ladite Partie contractante;

C) si la preuve n'a pas été faite qu'une part importante de la propriété et
le contrôle effectif de l'entreprise en cause sont entre les mains de la
Partie contractante désignant l'entreprise ou de ressortissants de cette
Partie contractante; et

d) si, dans l'exploitation des services, l'entreprise en cause enfreint de
toute autre manière les conditions énoncées dans le présent Accord.

2. A moins qu'il ne soit indispensable de prendre des mesures immédiates
empêcher des infractions aux lois et règlements susmentionnés, les

Oits énumérés dans le paragraphe 1 du présent Article ne seront exercés
après des consultations avec l'autre Partie contractante. Sauf entente

©traire entre les Parties contractantes, ces consultations commenceront
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ARTICLE VI

1. The laws, regulations and procedures of the Contracting Party relatii'g
to the admission to or departure from its territory of aircraft engaged ivi
international air navigation or to the operation and navigation of such air,
craft shail be complied with by a designated airline of the other Contracting
Party upon entrance into, departure from and while within the said terrtorY.

2. The laws and regulations of a Contracting Party respecting entrY,
clearance, immigration, passports, customs and quarantine shah be complied
wîth by or on behalf of crews, passengers, cargo and mail upon entrance iiitO,
departure from and while within the territory of such a Contracting Party.

3. Passengers in transit across the territory of either Contracting PartY
shah be subject to no more than a simplified control. Baggage and cargo »
direct transit shail be exempt from customs duties and other similar taxes.

ARTICLE VII

1. Certificates of airworthiness, certificates of competency and licences
issued or rendered valid by one Contracting Party and stili in force, shall be
recognized as va]id by the other Contractîng Party for the purpose of ope1at
ing the air services on the routes specified in the Route Schedule, provided
that such certificates or licences were issued or rendered valid pursuant to
and i conformity with the standards established under the Convention. Ec
Contracting Party reserves the right, however, to, refuse to recognize, for tlie
purpose of flights above its own territory, certificates of competency 8I
licences granted to its own nationals by the other Contracting Party.

2. If the privileges or conditions of the licences or certificates referred to
in paragraph 1 above, issued by the aeronautical authorities of one Coxitract'
mng Party to any person or designated airline operating the air services on il
routes specified i the Annex, should permit a difference from the standards
established under the Convention, and which difference has been filied it
the International Civil Aviation Organization, the aeronautical authorities 0
the other Contracting Party may request consultations with the arnu'"
authorities of that Contracting Party with a view to satisfying themnselves tblo
the practice i question is acceptable to them. Failure to reach a satJsfactOrý
agreement i matters regardig flight safety will constitute grounds for tle
application of Article V: in other cases Article XVII applies.

ARTICLE VIII

1. The charges imposed in the territory o! either Contractig Party for tle~
use of airports and other aviation fadilities on the aîrcraft of a desigIae
airline of the other Contracting Party shahl not; be higher than those îimPOe
on aircraft of a national airline engaged i similar iternational air services.

2. Neither o! the Contracting Parties shahl give a preference to its ow O
any other airline over an airline of the other Contractig Party in the Icai
tion o! its customs, immigration, quarantine and similar regulations or iI' ll
use o! ahrports, airways and air traffic services and associated fadilities Un e
its control.
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'ans un délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle l'autre
artie contractante aura reçu la demande.

ARTICLE VI

1. Les lois, règlements et pratiques de l'une des Parties contractantes
égissant sur son territoire l'entrée ou la sortie des aéronefs affectés à laI&igation aérienne internationale ainsi que l'exploitation et le pilotage de ces
léronefs devront être observés par l'entremise de transport aérien désignée
Le l'autre Partie contractante à l'entrée, à la sortie et à l'intérieur du territoirele la première Partie contractante.

2. Les lois et règlements de l'une des Parties contractantes relatifs aux
Ornalités d'entrée, de congé, d'immigration, de passeports, de douane et de
Illarantaine devront être observés par les équipages et les passagers ou en
Ur nom et pour les marchandises et le courrier à l'entrée, à la sortie et à

Intérieur du territoire de cette Partie contractante.

3. Les passagers en transit qui traversent le territoire de l'une ou l'autre
es Parties contractantes ne seront soumis qu'à un contrôle simplifié. Les'agages et les marchandises en transit direct seront exempts des droits de
Ouane et d'autres taxes analogues.

ARTICLE VII

1. Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences décernés ou
alidés par une des Parties contractantes et encore en vigueur seront recon-
Us comme valides par l'autre Partie contractante pour l'exploitation des
rVices convenus sur les routes spécifiées dans le Tableau de routes, à
1dition que ces certificats, brevets et licences aient été décernés ou validés
nformément aux normes établies en vertu de la Convention. Chaque Partie
ntractante se réserve le droit, toutefois, de refuser de reconnaître aux fins

es Vols effectués au-dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude et
ences accordés à ses propres ressortissants par l'autre Partie contractante.

2. Si les privilèges ou conditions des brevets, certificats ou licences men-
OInés au paragraphe 1 ci-dessus, qui ont été émis par les autorités aéronauti-
Les d'une des Parties contractantes à toute personne ou entreprise de trans-art aérien désignée exploitant les services aériens sur les routes spécifiées

ans l'Annexe permettent une dérogation aux normes établies par la Conven-
r et si cette différence a été notifiée à l'Organisation de l'aviation civile
Lternationale, les autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante peu-
ant demander de consulter les autorités aéronautiques de la première Partie
»tractante afin de s'assurer que la pratique en question leur est acceptable.
défaut d'une entente satisfaisante sur les questions relatives à la sécuritéa Vols, il y aura lieu d'appliquer l'Article V; dans les autres cas, c'est
eticle XVII qui s'applique.

ARTICLE VIII

1. Les droits imposés dans le territoire de l'une ou l'autre des Parties
Iltractantes pour l'utilisation des aéroports et des autres installations d'avia-

lPar les aéronefs d'une entreprise de transport aérien désignée de l'autre
e contractante ne seront pas plus élevés que ceux qui sont imposés aux

n1efs d'une entreprise de transport aérien nationale qui assure des servi-
'nternationaux analogues.
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ARTICLE IX

1. There shall be fair and equal opportunity for the airlines of botb
Contracting Parties to operate the air services between their respective terri'
tories on the routes specified in the Route Sehedule annexed to the
Agreement.

2. In operating the air services, the airlines of each Contracting PartY
shail take into account the interests of the airlines of the other ContractiIg
Party so as not; to affect unduly the services which the latter provides on the
whole or part of the same route.

3. The air services provided by the designated airlines of the Contractirlg
Parties shall bear a close relationship to the requirement of the public fO
transportation on the specified routes and shall have as their primary objec
tive the provision, at a reasonable load factor, of capacîty adequate to carrY
the current and reasonably anticipated requirements for the carrnage O
passengers, cargo and mail between the territory of the Party which ha0ý
designated the airline and the countries of ultimate destination of the traffic-

4. Provision for the carniage of passengers, cargo and mail both taken UP
and discharged at points on the specified routes in the territories of -state5
other than that designating the airline shail be made in accordance with thle
general principles that capacity shall be related to:

(a) traffic requirements to and from the territory of the Cotate
Party which has designated the airline;

(b) traffic requirements of the area through which the airline passes attee
taking account of other transport services established by airline$ Of
the States comprising the area; and

(c) the requirements of through airline operation.

5. Before inauguration of the air services on the routes specîfied in tl
Route Schedule annexed to this Agreement, the Contracting Parties 5hef
agree to the practical application of the principles contained in the P'reviOe5
paragraphs of this Article regarding the operation of these air services bY tll
designated airlines.

ARTICLE X

The aeronautical authonities of both Contractîng Parties shail exchs'g
at regular intervals and in a format agreed upon between these autho it1' 5
statements that include ail information required to determine the axfol Of
traffic carried on the routes specÎfied in the Route Schedule and the orii1
and destinations of such traffic.
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2. Aucune des Parties contractantes ne favorisera sa propre entreprise ou
toute autre entreprise de transport aérien au détriment d'une entreprise
désignée de l'autre Partie contractante dans l'application de ses règlements de
douane, d'immigration et de quarantaine et d'autres règlements analogues ni
dans l'utilisation des aéroports, voies aériennes, services de trafic aérien et
'xstallations connexes qui sont sous son contrôle.

ARTICLE IX

1. Les entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes
louiront du même traitement équitable quant à l'exploitation des services
aériens entre leurs territoires respectifs sur les routes spécifiées dans le
Tableau de routes annexé au présent Accord.

2. Dans l'exploitation des services aériens, les entreprises de transport
aérien de chaque Partie contractante tiendront compte des intérêts des entre-
Prises de transport aérien de l'autre Partie contractante de façon à ne pas
Porter indûment atteinte aux services que celles-ci assurent sur la totalité ou
sur une partie de la même route.

3. Les services aériens assurés par les entreprises de transport aérien
désignées des Parties contractantes seront en rapport étroit avec les besoins
du public en matière de transport sur les routes spécifiées et auront pour
Objectif fondamental d'assurer, selon un coefficient de charge raisonnable,
14ie capacité suffisante pour répondre aux besoins courants et aux prévisions
raisonnables en matière de transport des passagers, des marchandises et du
cOurrier entre le territoire de la Partie contractante qui a désigné l'entreprise
de transport aérien et les pays de destination ultime du trafic.

4. Le transport des passagers, des marchandises et du courrier qui sont
e1barqués ou débarqués à des points situés sur les routes spécifiées dans les
territoires d'États autres que celui qui a désigné l'entreprise de transport
aérien sera assuré conformément aux principes généraux voulant que la
capacité soit en rapport avec:

a) les exigences du trafic à destination et en provenance du territoire de
la Partie contractante qui a désigné l'entreprise de transport aérien;

b) les exigences du trafic de la région que traverse l'entreprise de trans-
port aérien, compte tenu des autres services de transport établis par
les entreprises de transport aérien des États compris dans la région; et

c) les exigences afférentes à l'exploitation des services aériens directs.

5. Avant d'inaugurer les services aériens sur les routes spécifiées dans le
ableau de routes annexé au présent Accord, les Parties contractantes con-

ledront de l'application pratique des principes contenus dans les paragra-
Phes précédents du présent Article concernant l'exploitation de ces services
aériens par les entreprises de transport aérien désignées.

ARTICLE X

Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes échangeront,
untervalles réguliers et sous une forme dont elles conviendront, des relevés

tatistiques comprenant tous les renseignements requis pour déterminer le
Olurne du trafic sur les routes spécifiées dans le Tableau de routes, ainsi que
l Points d'origine et de destination dudit trafic.
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ARTICLE XI

1. Each Contracting Party shall on a basis of reciprocity exempt the
designated airline or airlines of the other Contracting Party to the fuilest
extent possible under its national law from ail import restrictions, custolis
duties, excise taxes, inspection fees and other national duties and charges ofl
aircraft fuel, lubricating oils, consumable technical supplies, spare parts
including engines, regular aircraft equipment, stores and other items intended
for use or used solely in connection with the operation or servicing of aircraft
of the designated airline or airlines of such other Contracting Party operati'M
the air services, as weil as printed publicity material distributed withOt
charge by that designated airline or airlines.

2. The immuities granted by this Article shail apply to the items referred
to in paragraph 1 of this Article:

(a) introduced into the territory of one Contracting Party by or on behalf
of the designated airline or airlines of the other Contracting Party;

(b) retained on board aircraft of the designated airline or airlines of one
Contracting Party upon arriving in or leaving the territory of the
other Contracting Party;

(c) taken on board aircraft of the designated airline or airlines of onie
Contracting Party in the territory of the other Contracting Party aiid
mntended for use in operating the air services;

whether or not such items are used or consumed whoily within the territorY'Of
the Contracting Party granting the immunity, provided such items are t
alienated in the territory of the said Contracting Party.

ARTICLE XII

1. The tariffs on any air service shail be established at reasonable al
non-discriminatory levels, due regard being paid to ail relevant factors inchiid'
ing cost of operation, reasonable profit, characteristics of service (such es
standards of speed and accommodation) and, where it is deemned suitable the
tariff s of other airlines for any part of the specified route. These tariffs shl
be fixed in accordance with the foilowing provisions of this Article.

2. The tariffs referred to in paragraph 1 of this Article shail be agre
upon between the desîgnated airlines of the Contracting Parties; such ag"ee
ment shail be reached, whenever possible, through the traffic conference
procedures of the International Air Transport Association. Any reducton~ <%
exemption authorîzed by a Contracting Party shail be available to, and 0 ge
be equally applied by, the designated airline of the other Contracting PartY-

3. The tariffs so agreed shail be submritted to the aeronautical authorities
of the Contracting Parties at least forty-five (45) days before the proposed
date of their introduction: in special cases, a shorter period.may be accepte
by the aerônautical authorities. If within thirty (30) days from the date O
submiîssion the aeronautical authorities of one Contracting Party have O
notified the aeronautical authorities of the other Contracting Party that te
are dissatisfied wlth the tariff submitted to them, such tariff shail be cOn'
sîdered to be acceptable and shail comne into effect on the expiration Of the
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ARTICLE XI

1. Chacune des Parties contractantes, sur une base de réciprocité, exemp-
ýra l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) de l'autre
'artie contractante, dans toute la mesure où sa législation nationale le
ermet, des restrictions à l'importation, des droits de douane, des droits
'accise, des frais de visite et des autres taxes et droits nationaux sur les
Rrburants, les huiles lubrifiantes, les fournitures techniques consommables,
as pièces de rechange y compris les moteurs, l'équipement normal des aéro-
.efs, les provisions et autres articles qui doivent être utilisés ou sont utilisés
niquement pour l'exploitation, l'entretien ou la réparation des aéronefs de
entreprise ou des entreprises de transport aérien désignée(s) de l'autre Partie
Ontractante qui exploite les services aériens ainsi que sur le matériel publici-
lire imprimé distribué gratuitement par ladite ou lesdites entreprises de
ransport aérien désignée(s).

2. Les exemptions accordées en vertu du présent Article s'appliqueront
Ux objets mentionnés au paragraphe 1 du présent Article lorsqu'ils seront:

a) introduits dans le territoire de l'une des Parties contractantes par
l'entreprise ou les entreprises désignée(s) de l'autre Partie contrac-
tante ou pour son (leur) compte;

b) conservés à bord des aéronefs de l'entreprise ou des entreprises
désignée(s) de l'une des Parties contractantes au moment de l'arrivée
dans le territoire de l'autre Partie contractante ou au départ dudit
territoire;

c) pris à bord d'aéronefs de l'entreprise ou des entreprises désignée(s) de
l'une des Parties contractantes dans le territoire de l'autre Partie
contractante et destinés à être utilisés dans le cadre de l'exploitation
des services aériens;

lUe ces articles soient ou non utilisés ou consommés entièrement à l'intérieur
Il territoire de la Partie contractante qui accorde l'exemption, à condition
he ces articles ne soient pas aliénés dans le territoire de ladite Partie
Ontractante.

ARTICLE XII

1. Les tarifs applicables aux services aériens seront fixés à des taux
aisonnables et sur une base non discriminatoire, compte tenu de tous les
lérents d'appréciation pertinents, notamment les frais d'exploitation, la
êalisation d'un bénéfice normal, les caractéristiques du service (telles que les
ormes de vitesse et de confort) et, s'il y a lieu, les tarifs appliqués par
.autres entreprises sur tout secteur de la route spécifée. Ces tarifs seront
:cés conformément aux dispositions suivantes du présent Article.

2. Les tarifs mentionnés au paragraphe 1 du présent Article seront fixés
Un commun accord entre les entreprises de transport aérien désignées des
arties contractantes; on se servira à cette fin, lorsque cela est possible, des
éthodes de tarification de l'association du transport aérien international.
Outes réduction ou exemption autorisée par une Partie contractante sera
"ferte à l'entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie contrac-
ante et pourra être appliquée également par ladite entreprise.

3. Les tarifs ainsi convenus seront soumis aux autorités aéronautiques des
arties contractantes au moins quarante-cinq (45) jours avant la date propo-
e Pour leur entrée en vigueur; les autorités aéronautiques pourront accepter

[11 délai plus court dans des cas particuliers. Si dans les trente (30) jours à
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f orty-five (45) day period mentioned above. Ini the event that a shorter period
for the submission of a tariff is accepted by the aeronautical authorities, theY
may also agree that the period for giving notice of dissatisfaction be less than
thirty (30) days.

4. If a tariff cannot be established in accordance with the provisions Of
paragraph 2 above, or, if during the period applicable in accordance wit2
paragraph 3 above, a notice of dissatisf action has been given, the aeronautical
authorities of the Contracting Parties shall endeavour to determine the tariff
by agreement between themselves.

5. If the aeronautical authorities cannot agree on any tariff submitted tO
them under paragraph 3 of this Article or on the determmnation of any tarif
under paragraph 4, *the dispute shail be settled in accordance with the provi-
sions of Article XVII of the present Agreement.

6.

(a) No tariff shahl corne into force if the aeronautical authorities of either
Contracting Party are dissatisfied with it except under the provisions
of paragraph 3 of Article XVII of the present Agreement.

(b) When tariffs have been established in accordance with the provisio11S
of this Article, those tariffs shail remain in force until new tariff s hav'
been established in accordance with the provisions of this Article.

ARTICLE XIII

Each Contracting Party grants to the airline or airlines of the Othe~
Contracting Party the right of free transfer of funds obtained by each in thle
normal course of its operations. Such transfers shall be made on the basis Of
prevaïling foreign exchange market rates for current payments and shall be
subject oniy to the respective foreign currency regulations applicable to e
countries in like circumstances, for the purpose of safeguarding the extefnl
financial position and balance of payments. The transfer of funds shail not 12e
subi ect to any charges except those normally coilected by banks for suc>"
operations.

ARTICLE XIV

Income or profits derived by an airline, which is resident for purposes O
icorne taxation ini the territory of one Contracting Party, from the operatiOl,

by it of an aircraft in international traffic shall be exempt from any incollle
tax and ail other taxes on profits imposed by the government of the otlhe
Contracting Party.

ARTICLE XV

In a spirit of close co-operation, the aeronautical. authorities of the COI"
tracting Parties shail consult each other from Urne to Urne with a view t'>
ensuring the implernentatîon of, and satisfactory compliance with, the prOV'
sîons of this Agreernent and its Annex.
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Conpter de la date de leur présentation, les autorités aéronautiques de l'une
des Parties contractantes n'ont pas fait savoir aux autorités aéronautiques de
l'autre Partie contractante qu'elles ne sont pas satisfaites des tarifs qui leur
onIt été présentés, ces tarifs seront considérés comme acceptables et entreront
en vigueur à l'expiration du délai de quarante-cinq (45) jours susmentionné. Si
elles acceptent un délai plus court pour la présentation des tarifs, les autorités
aéronautiques peuvent également convenir que le délai dans lequel les autori-
t és peuvent présenter leurs objections sera inférieur à trente (30) jours.

4. Si un tarif ne peut être établi conformément aux dispositions du
Daragraphe 2 ci-dessus ou si, pendant la période applicable conformément au
paragraphe 3 ci-dessus, un avis d'objection a été donné, les autorités aéronau-
tiques des Parties contractantes essaieront de fixer le tarif d'un commun
accord.

5. Si les autorités aéronautiques ne peuvent se mettre d'accord sur un tarif
qui leur a été soumis en vertu du paragraphe 3 du présent Article ou sur un
tarif qu'elles devaient fixer conformément au paragraphe 4, le différend sera
réglé conformément aux dispositions de l'Article XVII du présent Accord.

6.

a) Aucun tarif n'entrera en vigueur si les autorités aéronautiques de
l'une ou l'autre des Parties contractantes n'en sont pas satisfaites,
sous réserve de l'application du paragraphe 3 du l'Article XVII du
présent Accord.

b) Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent Article
resteront en vigueur jusqu'à ce que de nouveaux tarifs aient été
établis conformément aux dispositions du présent Article.

ARTICLE XIII

Chacune des Parties contractantes accorde à l'entreprise ou aux entrepri-
Se de transport aérien de l'autre Partie contractante le droit de transférer
librement les fonds réalisés par chacune dans le cours normal de ses opéra-
tionls. Ces transferts seront effectués aux taux de change du marché applica-
ble aux transactions commerciales et ils ne seront assujettis qu'aux règle-
11ents respectifs régissant l'échange des devises étrangères que les Parties
aPDliquent à tous les pays dans des circonstances analogues pour sauvegar-
der leur situation financière extérieure et leur balance des paiements. Le
bIa1sfert de fonds ne sera assujetti à aucune taxe sauf celles que les banques
Derçoivent normalement pour ces transactions.

ARTICLE XIV

Les revenus ou les bénéfices qu'une entreprise de transport aérien qui est
'éidente du territoire d'une Partie contractante aux fins de l'impôt sur le

'evenu, tire de son exploitation d'un aéronef en trafic international, seront
eoInérés de tout impôt sur le revenu et de tous autres impôts sur les bénéfices
Derçus par le Gouvernement de l'autre Partie contractante.

ARTICLE XV

Les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consulteront
1utuellement de temps à autre, dans un esprit d'étroite collaboration, pour
48Urer l'application et l'observation satisfaisantes des dispositions du présent
eVcord et de son Annexe.
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ARTICLE XVI

1. If either of the Contracting Parties considers it desirable to modify anYprovisions of the present Agreement, or its Annex, it may request consult&-tions with the other Contracting Party. Such consultations, which may 1,e
between the respective aeronautical authorities and which may be througlbdiscussion or by correspondence, shall begin within a period of sixty (60) day5fromn the date of the request.

2. Any modifications of the present Agreement, or its Annex, decidedupon during the consultations referred to in paragraph 1 above, shall beagreed upon in an exchange of diplomatie notes between the Çontracting9
Parties.

3. Any modifications of the Agreement shall take effect on the date Dl'which the Contracting Parties have informed each other in writing that the
formalities constitutionaily required therefor in their respective countrie,
have been complied with.

4. Any modifications of the Annex shall take effect on the date of the
exchange of diplomatic notes referred to in paragraph 2.

ARTICLE XVII

1. If any dispute arises between the Contracting Parties relating to tee
interpretation or application of this Agreement, the Contracting Parties hlin the first place endeavour to settie it by negotiation.

2. If the Contracting Parties fail to reach a settiement by negotiation, theCYmay agree to refer the dispute for decision to some person or body, or eitlWerContractIng Party may submit the dispute for decision to a Tribunal of thI0earbitrators, one to be nominated by each Contracting Party and the third tobe appointed by the two arbitrators. Each of the Contracting Parties sh8enomiate an arbitrator within a period of sixty (60) days fromn the date o
receipt by ezther Contracting Party from the other of a notice thrOUJ,1diplomatie channels requesting arbitration of the dispute and the third abtrator shall be appointed within a further period of sixty (60) days. If eithero0'the Contracting Parties fails to nominate an arbitrator within the per"<dspecified, or if the third arbitrator is not appointed within the period spe*i
lied, the President of the Council of the International Civil Aviation OrgarnL 8 e'tion may be requested by either Contracting Party to appoint an arbitrator Orarbitrators as the case requires. In ail cases, the third arbitrator shahl be ilnational of a third State, shall act as President of the Tribunal and 51jdeternune the place where arbitration will be held.

3. The Contracting Parties undertake to comply with any decision giVl-"under paragraph 2 of this Article.

4. The expenses of the Tribunal will be shared equally betweerl tbe
Contracting Parties.

ARTICLE XVIII

Either Contracting Party may at any time give notice in writing throtUldiplomatic channels to the other Contracting Party of its decision to terxIiflet
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ARTICLE XVI

1. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes juge souhaitable de modi-
ier l'une des dispositions du présent Accord ou son Annexe, elle peut deman-
ter à consulter l'autre Partie contractante. Ces consultations, qui peuvent se
aire entre les autorités aéronautiques compétentes par voie de discussions ou
ar correspondance, commenceront dans un délai maximum de soixante (60)
Ours à compter de la date de la demande.

2. Les Parties contractantes se mettront d'accord par voie d'échange de
lotes diplomatiques sur toute modification du présent Accord ou de son
nnexe décidée lors des consultations mentionnées au paragraphe 1

'i-dessus.

3. Toute modification de l'Accord entrera en vigueur à la date à laquelle
es Parties contractantes se seront avisées mutuellement par écrit qu'elles se
Ont conformées aux formalités constitutionnelles pertinentes dans leurs pays
espectifs.

4. Toute modification de l'Annexe entrera en vigueur à la date de
'échange des notes diplomatiques mentionnées au paragraphe 2.

ARTICLE XVII

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes relativement à
'interprétation ou à l'application du présent Accord, les Parties contractantes
l'efforceront d'abord de le régler par voie de négociations.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie
te négociations, elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision
t'une personne ou d'un organisme quelconque ou, au gré de l'une ou l'autre
les Parties contractantes, à celle d'un tribunal composé de trois arbitres, les
leux premiers étant nommés par chacune des Parties contractantes et le
toisième étant désigné par les deux premiers. Chacune des Parties contrac-
aites nommera un arbitre dans un délai de soixante (60) jours à compter de
a date à laquelle l'une d'elles aura reçu de l'autre Partie contractante, par
'Oie diplomatique, une note demandant l'arbitrage du différend, tandis que le
a'Oisième arbitre sera désigné dans un délai supplémentaire de soixante (60)
Ours. Si l'une ou l'autre des Parties contractantes ne nomme pas un arbitre
lans le délai spécifié, ou si le troisième arbitre n'est pas désigné dans le délai
'Décifié, le président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile interna-
ionale peut être invité par l'une ou l'autre des Parties contractantes à
'o1mer un arbitre ou des arbitres, selon le cas. Dans tous les cas, le troisième
'bitre sera un ressortissant d'un État tiers, agira en qualité de président de

ribunal et déterminera le lieu où l'arbitrage sera tenu.

3. Les Parties contractantes s'engagent à se conformer à toute décision
'endue en vertu du paragraphe 2 du présent Article.

4. Les frais d'arbitrage seront partagés également entre les. Parties
Ontractantes.

ARTICLE XVIII

L'une ou l'autre des Parties contractantes pourra, à n'importe quel
AOment, notifier à l'autre par écrit et par voie diplomatique sa décision de
léioncer le présent Accord; cet avis sera envoyé simultanément à l'Organisa-
ton de l'aviation civile internationale. L'Accord prendra fin un (1) an après la
ate de réception de l'avis par l'autre Partie contractante, à moins que l'avis



1975 No. 19

this Agreement: such notice shafl be communicated sirnultaneously to the
International Civil Aviation Organization. The Agreemnent shall terminate one
(1) year after the date of receipt of the notice by the other Contracting PartY,
unless the notice to terminate is withdrawn by agreemnent before the expirY Of
this period. In the absence of acknowledgernent of receipt by the other
Contracting Party, the notice shail be deemed to have been received fourteezl
(14) days after the receipt of the notice by the International Civil AviatiOl'
Organization.

ARTICLE XIX

The present Agreenment and any amendrnent thereto shall be registered
with the International Civil Aviation Organization.

ARTICLE X

If a general multilateral air convention cornes into force in respect of boti
Contracting Parties, the provisions of such convention shail prevail. Consulta'
tions in accordance with Article XVI of this Agreement may be held with OL
view to determining the extent to which the present Agreement is affected bY
the provisions of the multilateral convention.

ARTICLE XXI

1. The Agreement shail enter into force on a date to be laid down in an
exchange of diplomatic notes, which shall state that the formalities required
by the national legislation of each Contracting Party have been accomplishedl

2. Notwithstanding the provision of the preceding paragraph this Agree-
ment shail be applied provisionally as froni the date of signature.

3. As regards the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shail apPWI
to the Kingdom in Europe and the Netherlands Antilles.
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de dénonciation ne soit retiré d'un commun accord avant l'expiration de cette

Dériode. En l'absence d'un accusé de réception de la part de l'autre Partie

contractante, cet avis sera considéré comme ayant été reçu quatorze (14) jours

après la réception de l'avis par l'Organisation de l'aviation civile

internationale.
ARTICLE XIX

Le présent Accord et toute modification y apportée seront enregistrés

'Uprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale.

ARTICLE XX

S'il entre en vigueur une convention aérienne multilatérale de caractère

général touchant les deux Parties contractantes, les dispositions de cette

Convention l'emporteront. Des consultations pourront avoir lieu en confor-

nité de l'Article XVI du présent Accord afin de déterminer dans quelle

rnesure le présent Accord est touché par les dispositions de la convention

lultilatérale.
ARTICLE XXI

1. L'Accord entrera en vigueur à la date fixée par un échange de notes

diplomatiques où il sera précisé que les formalités exigées par la législation

nationale de chaque Partie contractante ont été remplies.

2. Nonobstant la disposition du paragraphe précédent, le présent Accord

entrera provisoirement en vigueur à la date de sa signature.

3. Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s'appli-

quera au Royaume en Europe et aux Antilles néerlandaises.



IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by
their respective Governments, have signed the Agreement.

DONE in two copies at Ottawa this 17th day of June 1974, in the Englishi
French and Dutch languages, each version being equafly authentic.

EN FOI DE Quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
Gouvernements respectifs, ont signé l'Accord.

FAIT en deux exemplaires à Ottawa, ce l7iême jour de juin 1974, el,
anglais, en français et en hollandais, chaque version faisant également foi.

MITCHELL SHARP
For the Government of Canada

Pour le Gouvernement du Canada

MAX VAN DER STOEL
For the Government of the Kingdom of the Net herlafldS

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas





ANNEX

ROUTE SCHEDULE

I A Netherlands
Routes to be operated by the airline designated by the Government Of
the Kingdom. of the Netherlands:
(1) The Netherlands - Montreal - New York (N.Y.)* - Houston - Mexico

Cîty and vice versa.
* for ail-cargo services on]y.

It is understood that the designated airline shail flot enjoy stopover anid
fifth freedom rights at Montreal to or from points beyond.
(2) The Netherlands - Montreal and/or Toronto and vice versa.

B Canada
Routes to be operated by the airline designated by the Government Of
Canada:

(1) Canada - Amsterdam - points beyond to be named by Canada "e
Europe, Africa north of the Sahara, Near and Mliddle East, Asia and
beyond, and beyond to, Canada and vice versa.

It is understood that the designated airline shail not enjoy stopover anxd
fifth freedom rights at Amsterdam to and from points in Spain, Ira",
Indonesia, China, the Philippines, Australia and New Zealand.

Note 1: Points on ail routes may be omitted on any or ail flights at the option
of the designated airlines.

Note 2: It is understood that air services on the Netherlands route I A (2)an
stopover and fifth freedom rights at Amsterdam to, and from poi"lt
beyond on the Canadian route I B (1) may only be exercised dui1
the validity of a commercial arrangement between the designated
airlines of both Contracting Parties, approved by the aeronauticIý
authoritîes of the Contracting Parties.

Note 3: Intra ailine connections at Amsterdam and Montreal are authorized
provided that the passenger remnains in transit and that the sched'
uled time between the connecting flights does not exceed six hours-



ANNEXE

TABLEAU DES ROUTES

A Pays-Bas
Routes que peut exploiter l'entreprise de transport aérien désignée par
le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas:

1) Les Pays-Bas-Montréal-New-York (N.Y.)*-Houston-Mexico et
vice versa
*Pour les services de transport des marchandises seulement.

Il est entendu que l'entreprise de transport aérien désignée n'exercera
aucun droit d'escale et de trafic en vertu de la cinquième liberté de l'air
à Montréal à destination ou en provenance de points au-delà.

2) Les Pays-Bas-Montréal et (ou) Toronto et vice versa.

B Canada
Routes que peut exploiter l'entreprise de transport aérien désignée par
le Gouvernement du Canada:

1) Canada-Amsterdam-points au-delà qui seront désignés par le
Canada en Europe, en Afrique au nord du Sahara, au Proche et au
Moyen-Orient, en Asie et au-delà et points situés au-delà à destina-
tion du Canada et vice versa.

Il est entendu que l'entreprise de transport aérien désignée n'exercera
aucun droit d'escale et de trafic en vertu de la cinquième liberté de l'air
à Amsterdam à destination et en provenance de points en Espagne, en
Iran, en Indonésie, en Chine, aux Philippines, en Australie et en
Nouvelle-Zélande.

Note 1: Les points sur toute route peuvent être omis lors de tout ou partie des
vols, au choix des entreprises de transport aérien désignées.

1Ote 2: Il est entendu que les services aériens sur la route des Pays-Bas I A 2)
et les droits d'escale et de trafic en vertu de la cinquième liberté de
l'air à Amsterdam, à destination et en provenance de points situés
au-delà sur la route du Canada I B 1) ne peuvent être exercés que
durant la période de validité d'une entente commerciale conclue
entre les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties
contractantes et approuvée par les autorités aéronautiques des Par-
ties contractantes.

N'te 3: Les correspondances entre les services d'une même entreprise de
transport aérien sont autorisées sur le territoire de l'autre Partie
contractante à Amsterdam et à Montréal à la condition que le passa-
ger demeure en transit et que l'intervalle entre les correspondances
ne dépasse pas six heures.
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II A Netherlands Antilles
Routes to be operated by the airline designated by the Governxnent Of
the Netherlands Antilles:
The Netherlands Antilles - two points in the Continental U.*S.A. to be
named by the Netherlands Antilles or one point in the Continentlt
U.S.A. to be named by the Netherlands Antilles and one point ini the
Caribbean to be agreed - a point in Canada to be named by the
Netherlands Antilles and vice versa.

The exercise of fifth freedom and stopover traffic rights between iiiter,
mediate points and the point in Canada sha.l be subject to prior agree
ment between the aeronautical authorities of Canada and the Netber,
lands Antilles.

B Canada

Routes to be operated by the airline designated by the Governnient of
Canada:
Canada - two points in the Caribbean (excluding San Juan, Puerto pjCo)

to be named by Canada - a point in the Netherlands Antilles tO b
named by Canada - points beyond to be agreed and vice versa.

The exercise of fifth freedom and stopover traffic rights betweefl the
point in the Netherlands Antilles and points beyond shail be subiect to
prior agreement between the aeronautical authorities of the Nethr
lands Antilles and Canada.

Note 1: Points on ail routes may be omitted on any or ail flights at the opti11
of the designated airlines.

Note 2: The date for the establishment of an air service between Canada ari

the Netherlands Antilles shall be subject to an agreement reache
between their aeronautical authorities following consultation
tween the designated airlines.

The inauguration of such a service will be considered by the abovTe
noted authorities when the scheduled origin. and destination trafftC
between the Netherlands Antilles and Canada is considered SUff
cient to justify the establishment of such a service by both desig1ate(
arlines.
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[A Antilles néerlandaises

Routes que peut exploiter l'entreprise de transport aérien désignée par
le Gouvernement des Antilles néerlandaises:

Les Antilles néerlandaises-deux points dans le territoire continental
des États-Unis qui seront désignés par les Antilles néerlandaises ou un
point dans le territoire continental des États-Unis qui sera désigné par
les Antilles néerlandaises et un point à déterminer dans les CaraYbes-
un point au Canada qui sera désigné par les Antilles néerlandaises et
vice versa.
L'exercice des droits d'escale et de trafic en vertu de la cinquième
liberté de l'air entre des points intermédiaires et le point au Canada est
soumis à une entente préalable entre les autorités aéronautiques du
Canada et des Antilles néerlandaises.

B Canada
Routes que peut exploiter l'entreprise de transport aérien désignée par
le Gouvernement du Canada:
Canada-deux points des CaraYbes (excluant San Juan et Porto Rico)
qui seront désignés par le Canada-un point dans les Antilles néerlan-
daises qui sera désigné par le Gouvernement du Canada-des points
au-delà qui seront déterminés et vice versa.

L'exercice des droits d'escale et de trafic en vertu de la cinquième
liberté de l'air entre le point dans les Antilles néerlandaises et des points
situés au-delà est soumis à un accord préalable entre les autorités
aéronautiques des Antilles néerlandaises et du Canada.

%te 1: Les points sur toute route peuvent être omis lors de tout ou partie des
vols, au choix des entreprises de transport aérien désignées.

Ote 2: La date de l'établissement d'un service aérien entre le Canada et les
Antilles néerlandaises est soumise à une entente entre les autorités
aéronautiques après consultation entre les entreprises de transport
aérien désignées.

L'inauguration d'un tel service sera considérée par les autorités
susmentionnées lorsque le trafic régulier en provenance et à destina-
tion du Canada et des Antilles néerlandaises sera jugé suffisant pour
justifier l'établissement dudit service par les entreprises de transport
aérien désignée des deux Parties.
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